
Quels sont les effets d'une période de référence sur la
rémunération mensuelle du salarié ?

Réponse courte

La mise en place d'une période de référence permet de lisser la rémunération mensuelle du salarié sur la base de

l'horaire contractuel moyen, indépendamment des variations réelles du temps de travail d'un mois à l'autre. Le salarié

perçoit donc chaque mois un salaire identique, même si le nombre d'heures travaillées varie selon les semaines. Ce

mécanisme de salaire lissé permet à l'employeur d'adapter l'organisation aux fluctuations d'activité tout en

garantissant au salarié une rémunération stable.

Les heures supplémentaires ne sont identifiées qu'à l'issue de la période de référence, si un solde positif subsiste

par rapport à la moyenne hebdomadaire prévue ; elles donnent alors lieu prioritairement à un repos compensateur

majoré (1h30 par heure supplémentaire) et, à défaut de récupération possible, à une majoration de 40 % du salaire

horaire. Un solde négatif d'heures ne peut pas entraîner de retenue sur salaire, sauf en cas de faute du salarié ou de

départ anticipé à son initiative. Les compléments de salaire sont également calculés sur la base de l'horaire moyen,

sauf disposition conventionnelle contraire.

Définition

La période de référence, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne la durée sur laquelle le temps de

travail effectif d'un salarié est calculé et lissé, permettant ainsi une modulation des horaires hebdomadaires

sans que cela ne constitue une heure supplémentaire, sous réserve du respect des limites légales. Cette période

peut s'étendre jusqu'à quatre mois, voire douze mois sous conditions de représentation du personnel ou accord

collectif. L'instauration d'une période de référence vise à adapter la charge de travail aux besoins de l'entreprise

tout en garantissant le respect de la durée annuelle de travail.

Questions fréquentes

Comment compenser les heures supplémentaires en fin de période ?

L'employeur doit prioritairement accorder un repos compensateur majoré (1h30 par heure supplémentaire). À défaut de récupération
possible, l'heure est payée avec une majoration de 40% du salaire horaire normal, conformément à l'article L. 211-27 du Code du travail.

Comment sont calculés les compléments de salaire en période de référence ?

Les compléments de salaire (primes, indemnités) sont calculés sur la base de l'horaire moyen, sauf disposition conventionnelle contraire.
Cette règle évite les écarts mensuels et garantit une rémunération stable, en cohérence avec le principe du salaire lissé.

Quand calcule-t-on les heures supplémentaires en période de référence ?

Les heures supplémentaires sont identifiées uniquement à l'issue de la période de référence, si un solde positif subsiste par rapport à la
moyenne hebdomadaire prévue. Avant la fin de la période, les variations hebdomadaires ne génèrent pas automatiquement d'heures
supplémentaires.
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Que se passe-t-il en cas de rupture du contrat avant la fin de la période ?

Un décompte final doit être établi pour solder les éventuelles heures supplémentaires dues. La régularisation porte sur les heures
effectivement prestées au-delà de la moyenne, calculées proportionnellement à la durée écoulée de la période de référence.

Quels sont les effets d'une période de référence sur la rémunération mensuelle du salarié ?

La période de référence permet de lisser la rémunération mensuelle sur la base de l'horaire contractuel moyen, indépendamment des
variations réelles. Le salarié perçoit chaque mois un salaire identique, conformément au mécanisme du salaire lissé prévu par l'article L.
211-6.

Un solde négatif d'heures peut-il entraîner une retenue sur salaire ?

Non, un solde négatif d'heures ne peut pas entraîner de retenue sur salaire en principe. Une retenue n'est possible qu'en cas de faute du
salarié ou de départ anticipé à son initiative, dans les conditions strictes prévues par le contrat de travail.

Conditions d’exercice

Le recours à la période de référence est encadré par des règles strictes relatives au fondement, à la durée et aux

plafonds horaires.

Règle Application

Fondement Accord écrit, convention, ou décision unilatérale

Consultation Délégation du personnel obligatoire (? 15 salariés)

Durée maximale 4 mois en principe

Dérogation Jusqu'à 12 mois par accord collectif

Plafond hebdomadaire moyen 40 heures sur la période

Plafond hebdomadaire absolu 48 heures sur une semaine

Plafond journalier 10 heures par jour

Information salarié Écrite, planification indicative

Salaire lissé Basé sur l'horaire contractuel moyen

Retenue salaire négatif Interdite sauf faute ou départ anticipé

Modalités pratiques

La gestion opérationnelle impose un calcul régulier, une régularisation en fin de période et une communication claire.
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Étape Modalité

Salaire mensuel Identique à horaire hebdomadaire fixe

Calcul heures supplémentaires À l'issue de la période de référence

Compensation solde positif Repos compensateur majoré 1h30 (priorité) ou +40 % à défaut

Solde négatif Pas de retenue sauf faute ou démission

Compléments de salaire Calculés sur horaire moyen

Relevé précis Tenu par l'employeur

Information périodique Situation du compteur communiquée

Rupture anticipée Décompte final et solde à verser

Modification unilatérale À éviter sans consultation préalable

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément les modalités de calcul et de régularisation des heures

supplémentaires à l'issue de la période de référence, ainsi que les modalités d'information du salarié. L'employeur

doit tenir un relevé précis des heures travaillées et informer régulièrement le salarié de sa situation. En cas de

rupture du contrat avant la fin de la période de référence, un décompte final doit être établi pour solder les

éventuelles heures supplémentaires dues. Il est conseillé d'éviter toute modification unilatérale des horaires sans

consultation préalable, afin de prévenir les litiges. L'utilisation d'outils de gestion du temps fiables est essentielle pour

garantir la transparence et la conformité.

Cadre juridique

Les effets de la période de référence sur la rémunération mensuelle sont encadrés par le Code du travail

luxembourgeois.

Référence Objet

Art. L.211-6 Aménagement du temps de travail et période de référence

Art. L.211-5 Durée hebdomadaire normale de 40 heures

Art. L.211-12 Durée maximale 10 h/jour et 48 h/semaine

Art. L.211-22 et suivants Heures supplémentaires : repos majoré prioritaire ou paiement majoré 40 % à défaut

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence nationale Licéité du lissage sous réserve de régularisation
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-22
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Veillez à informer chaque salarié par écrit des modalités de la période de référence et à documenter rigoureusement le suivi des

heures, afin de prévenir tout risque de contestation sur la rémunération ou le calcul des heures supplémentaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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